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Par Mme Anne HIDALGO - Maire de Paris 

Seul le prononcé fait foi 

Mes chers collègues, il y a un an que les berges de la rive gauche sont ouvertes à toutes celles et tous 

ceux qui habitent, visitent ou fréquentent notre ville.  

Au cours des douze derniers mois, nous avons pu voir cet aménagement emblématique d’une nouvelle 

conception de la métropole évoluer au gré des saisons et des usages. Les Parisiens ont su s’approprier 

ce lieu.  

Comme nous nous y étions engagés, nous avons également eu l’occasion de suivre précisément son 

impact en termes d’environnement, de circulation, mais également de vitalité économique, de créations 

d’emploi et de rayonnement culturel.  

Nous sommes donc aujourd’hui en mesure de dresser un bilan objectif et exhaustif de cette opération 

de rénovation et de réinvention urbaines. En transformant une autoroute urbaine en promenade de 

quatre hectares-et-demi, le long de la Seine, nous souhaitions avant tout restituer aux Parisiens et aux 

amoureux de Paris un des joyaux de leur patrimoine. Dans le même temps, nous espérions, en mettant 

fin à la confiscation de cet espace par la circulation automobile, que la pollution y accuserait un net 

recul. Enfin, nous misions sur la capacité des grandes artères parisiennes pour que la fluidité du trafic 

ne soit pas gravement affectée.  

C’est parce que le succès populaire, les avancées environnementales et la préservation de la mobilité 

sont au rendez-vous que nous pouvons envisager d’étudier l’extension de cet aménagement à certains 

secteurs de la rive droite.  

Dès leur réouverture au public au début de l’été 2013, les berges ont connu une très forte affluence qui 

ne s’est jamais démentie par la suite.  

En un an, ce sont en effet plus de 2,5 millions de visiteurs qui sont venus profiter de ce nouvel espace 

public pacifié, aéré et convivial. Plusieurs équipements en particulier ont connu des niveaux de 

fréquentations record. L’Archipel a par exemple accueilli 1 million de visiteurs en un an.  

Ce succès tangible s’est construit tout au long des douze derniers mois. Les activités proposées aux 

Parisiens ont ainsi évolué au gré des saisons. Après la réussite de la période estivale, l’hiver a été 

ponctué d’évènements culturels ou sportifs fédérateurs.  

Les activités ludiques proposées aux jeunes Parisiens lors des vacances de Noël ou l’installation d’une 

halle couverte au début d’année ont entre autres constitué des temps de partage et de convivialité 

particulièrement importants.  



Alors que la seconde saison estivale débute, les animations reviennent plus nombreuses, plus variées et 

plus accessibles. L’ouverture de nouveaux terrains de jeux, l’extension des horaires d’accueil ou encore 

l’installation des nouveaux restaurants permettent aux Berges de continuer à progresser et à s’inventer.  

Ce faisant elles contribuent quotidiennement à la qualité de vie au sein d’une ville qui sait à la fois 

respirer et rayonner au cœur de son patrimoine.  

Cette alchimie plébiscitée par les Parisiens repose sur la liberté procurée à tous les publics par 

l’aménagement souple et modulable que nous avons conduit.  

En sachant évoluer au gré des envies et des demandes des usagers, les berges se sont imposées comme 

un espace conçu et vécu démocratiquement. Comme ils ont pu s’exprimer à chaque étape du projet, nos 

concitoyens continuent à participer à l’évolution d’un lieu qu’ils se sont pleinement appropriés.  

Les associations, les fédérations sportives et les institutions culturelles prennent toute leur part de ce 

dialogue entre la société parisienne et l’ensemble des acteurs qui animent, entretiennent et font vivre un 

aménagement déjà emblématique.  

Les berges démontrent ainsi tous les jours qu’il était possible d’imaginer, de créer, d’entretenir et de 

faire progresser un nouvel espace public en comptant en permanence sur la participation citoyenne.  

Ce sont donc les Parisiens eux-mêmes qui peuvent se prévaloir des bons résultats obtenus depuis un an 

sur les berges en matière de préservation de l’environnement.  

La pollution de l’air a en effet incontestablement baissé puisqu’au cours des six premiers mois ayant 

suivi l’inauguration les oxydes d’azote ont diminué de 15%. Cette reconquête écologique s’est 

également traduite par un regain de biodiversité dans les espaces verts aménagés au fil de l’eau.  

Contrairement aux prédications catastrophistes et déclinistes de l’opposition, ces progrès tangibles 

n’ont pas affecté la mobilité des Parisiens et des Franciliens. L’embouteillage géant annoncé et même 

escompté par certains n’a pas eu lieu.  

Qu’il s’agisse de l’itinéraire principal ou des reports de circulation, aucune entrave réellement 

significative à la fluidité du trafic n’a été constatée depuis un an. Les chiffres sont conformes ou 

inférieurs aux prévisions initiales. La piétonisation des berges a même engendré la location de 120.000 

locations de Vélib’ supplémentaires dans les trois nouvelles stations du site. 

Parce que nous avons prouvé rive gauche que le monopole de la voiture n’était pas une fatalité, nous 

sommes en mesure d’envisager un aménagement de même nature sur certains secteurs de la rive droite.  

C’est dans cet esprit que le vœu déposé par l’exécutif propose d’étudier la possibilité de rendre une 

partie des quais bas aux piétons et aux circulations douces dans les premier et quatrième 

arrondissements.  

Mes chers collègues, en refusant la fatalité du monopole automobile sur un site essentiel pour Paris, 

nous avons montré que la démocratie municipale était un échelon efficace pour faire advenir des 

progrès tangibles dont tous nos concitoyens puissent bénéficier.  



La transformation d’une autoroute urbaine anachronique et antipathique en espace de loisir et de liberté 

ouvert à tous au cœur de Paris a suscité un engouement immédiat. Elle fait aujourd’hui l’objet d’une 

adhésion pérenne de la part de toutes les composantes de la société parisienne.  

Un an après leur ouverture au public, les berges se sont imposées comme un lieu emblématique de la 

ville saine, apaisée et innovante que les Parisiens appellent de leurs vœux. C’est pour prolonger ce 

mouvement de reconquête démocratique que nous devons envisager d’étendre rive droite ce qui fait 

consensus chez nos concitoyens rive gauche. 


